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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Biomatera inc. 
 
Interdit à Biomatera inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute 
autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que celui-ci ne s’est 
pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels de l'exercice terminé le 
31 décembre 2012 prévues au Règlement. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0133 
 

 
Blue Note Mining Inc. 
 
Interdit à Blue Note Mining Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0134 
 

 
Exploration Knick Inc. 
 
Interdit à Jacques Brunelle, Luc Guimond, Gordon N. Henricksen, Mitchell Lavery, Pascal Porlier et Alain 
Thivierge d'effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
Exploration Knick Inc., parce que l'émetteur ne s'est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états 
financiers annuels, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 
31 décembre 2012 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 et que ces personnes sont des 
administrateurs ou des dirigeants de l'émetteur qui peuvent avoir été informées de tout fait ou changement 
important concernant l'émetteur qui n'a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0120 
 

 
Freeport Capital Inc. 
 
Interdit à Freeport Capital Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
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Décision n°: 2013-FIIC-0136 
 

 
Galahad Metals Inc. 
 
Interdit à Galahad Metals Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0131 
 

 
Genesis Worldwide Inc. 
 
Interdit à Genesis Worldwide Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0124 
 

 
GeoVenCap Inc. 
 
Interdit à GeoVenCap Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 22 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0138 
 

 
Les Mines J.A.G. Ltée 
 
Interdit à Les Mines J.A.G. Ltée, à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 17 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0126 
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Les Technologies Peak Positioning Inc. 
 
Interdit à Laval Bolduc, Robert Desbiens, Georges Hébert, Johnson Joseph, Charles-André Tessier et 
Kerrigan Turner d'effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les 
valeurs de Les Technologies Peak Positioning Inc., parce que l'émetteur ne s'est pas conformé aux 
obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion annuel et ses attestations 
annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 
et que ces personnes sont des administrateurs ou des dirigeants de l'émetteur qui peuvent avoir été 
informées de tout fait ou changement important concernant l'émetteur qui n'a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0122 
 

 
Magnum Hunter Resources Corporation 
 
Interdit à Magnum Hunter Resources Corporation, à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur, parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, 
son rapport de gestion annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 
31 décembre 2012 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0119 
 

 
PharmaGap Inc. 
 
Interdit à PharmaGap Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au Règlement 
51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 22 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0139 
 

 
Republic Goldfields Inc. 
 
Interdit à Republic Goldfields Inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 17 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0130 
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Ressources Caldera inc. 
 
Interdit à Ressources Caldera inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0137 
 

 
Shopmedia inc. 
 
Interdit à Shopmedia inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur, parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au Règlement 
51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0135 
 

 
SPEQ 9119-1502 Québec inc. 
 
Interdit à SPEQ 9119-1502 Québec inc., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur, parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels 
de l'exercice terminé le 31 décembre 2012 prévues au Règlement. 
 
L’interdiction est prononcée le 21 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0132 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Ressources Robex inc. 
 
Révoque la décision 2013-FIIC-0114, prononcée le 8 mai 2013, adressée à Ressources Robex inc., à ses 
porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, affectant les 
opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci a déposé ses états financiers annuels, son rapport 
de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2012. 
 
La révocation est prononcée le 22 mai 2013. 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0140 
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